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Cotisation Annuelle 42€, (Licence FFR et assurance 33,00€ - Club 9,00€) 

Cotisation Annuelle Individuelle « Hors club »                                  : 20 €   

Abonnement facultatif au magazine "Passion Rando"… 10 € pour 4 n° par an 

Transmettre à : 

Mme Fabienne DUPONT 

3 rue Napoléon Bonaparte 

91070 BONDOUFLE 

Le chèque devra être libellé au nom du Club des Randonneurs de Sainte Geneviève des Bois. 

A COMPLÉTER 

Je soussigné (e) ……………………………………………………………………………………… 

Né (e) e : ………………………………………………………………………………………... 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………... 

Téléphone et/ou portable : ...…………………………………………………………………………… 

Adresse e-mail :  …………………………………………………………………………………… 

Nom et numéro de téléphone de la personne à appeler en cas d'urgence ………………………  

……………………………………………………………………………………….. 

Demande à adhérer : □ Demande de réinscription □ 

Les nouveaux adhérents doivent impérativement fournir un certificat médical de moins de 6 mois 

attestant l’absence de contre-indication à la pratique de la randonnée pédestre. 

Pour les renouvellements de licence chaque licencié doit attester sur l’honneur avoir pris 

connaissance des CONSEILS DE SANTE et signer l’ATTESTATION (document joint) 

En l’absence de ce certificat médical ou de cette attestation, nous ne pourrons pas vous délivrer 

votre licence.   

    

Droit à l’image… 

J’autorise le club de Randonnée de Sainte. Geneviève des Bois, dans le cadre de son activité, à utiliser la 

publication ou la reproduction d'une photographie sur laquelle  je suis clairement reconnaissable afin 

qu’elle puisse être partagée sur le site du club ou lors des animations ou de l’Assemblée Générale ou  

lors de la journée des Associations. 

                                                OUI : □                           NON : □ 

(NB Font exception à cette règle les photos de foule ou de groupe où la personne n'est pas le sujet 

central ou bien les photos prises de loin ou de dos.) 

Fais-le : ………………………A :………………………… 

 

Signature (précédée de la mention "Lu et approuvé")  

 Saison 2026-2027 

http://www.club-randonneur-sgdb91.com/

